
 

1/5 

 

COMMUNE DE MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
Département du Doubs 

 

Séance de conseil municipal du 30 avril 2021 

A 18h 

 
Convocation : 26 avril 2021 
 
Président de séance : CORNE Patrick 
Secrétaire de séance : PETITJEAN Danielle 
 
Conseillers présents : 

CORNE Patrick ; GROSJEAN Michel ; CASANOVA Marie-Françoise ; 
GALLARDO José ; JEANNIN Mauricette ; POMARO Marie-Ange ;  
PETITJEAN Danielle ; JANIER-DUBRY Catherine ; BECOULET Bernard ; 
TANGUY Jean-François ; STADLER Jean-Charles ; GUILLON Nadia ;  
 
Conseillers absents : 

ORMAUX Jean ; ROUSSEL Frédéric ; DEVILLERS Martial ;  
BAILLY Pascale (procuration à TANGUY Jean-François) 
SCHERRER Stéphanie (procuration à GUILLON Nadia) 
KOZIURA Jérôme (procuration à CORNE Patrick) 
COLLOT Christine (procuration à TANGUY Jean-François) 
 
Ordre du jour : 
 

1. Travaux parking salle polyvalente : demande DETR 

2. Création d’une aire de jeux Chaudefontaine : demande DETR /                            
Conseil Départemental / CAF 

3. Travaux mur de soutènement et grillage : demande DETR 

4. Aménagement piétons : demande DETR 

5. Hangar atelier municipal : demande DETR 

 
 

01- TRAVAUX PARKING SALLE POLYVALENTE : DEMANDE D.E.T.R. 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de prendre une nouvelle 
délibération pour la demande de DETR, ceci afin de modifier le taux de subvention 
sollicité (30% au lieu de 25%). 
 
Annule et remplace la délibération n°24/2021 du 13/04/2021. 
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Le conseil municipal : 
 

✓ S’engage à financer et à réaliser les travaux d’aménagement du parking de la 
salle polyvalente 

Localisation : rue de Champoux, Marchaux – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
 
Montant estimatif des travaux : 
HT =  77 675,00 € 
TTC =  93 210,00 € 
 

✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 
 

DETR (30 %) 23 302,50 

Autofinancement 54 372,50 

Total 77 675,00 

 
✓ Sollicite l’aide financière de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR) 
 

✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant décision attributive de 
subvention. 

 
Adopté par 16 voix pour. 
 
 

02- CREATION D’UNE AIRE DE JEUX CHAUDEFONTAINE : DEMANDES DE 

SUBVENTIONS : D.E.T.R. / CONSEIL DEPARTEMENTAL / C.A.F. 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de prendre une nouvelle 
délibération pour la demande de DETR, ceci afin de modifier le taux de subvention 
sollicité (30% au lieu de 25%). 
 
Annule et remplace la délibération n°25/2021 du 13/04/2021. 
 
Le conseil municipal : 
 

✓ S’engage à financer et à une aire de jeux à Chaudefontaine 
Localisation : Chaudefontaine – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
 
Montant estimatif des travaux : 
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 HT TTC 

Equipement et pose 19 924,00 23 908,80 

Terrassement 4 230,00 5 076,00 

Gravier 1 500,00 1 800,00 

Traverses bois et pose 3 450,20 4 140,24 

Total 29 104,20 34 925,02 

 
✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 

 

DETR (30%) 8 731,26 

CAF 4 500,00 

Conseil Départemental : PAC 25 (24%) 6 985,00 

Fonds propres 8 887,94 

Total 29 104,20 

 
✓ Sollicite l’aide financière de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR), de la CAF et du Conseil Départemental du Doubs, 
 

✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant décision attributive de 
subvention. 

 
Adopté par 16 voix pour. 
 
 

03 – TRAVAUX MUR DE SOUTENEMENT ET CLOTURE : DEMANDE D.E.T.R. 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de prendre une nouvelle 
délibération pour la demande de DETR, ceci afin de modifier le taux de subvention 
sollicité (30% au lieu de 25%). 
 
Annule et remplace la délibération n°27/2021 du 13/04/2021. 
 
Le conseil municipal : 
 

✓ S’engage à financer et à réaliser un mur de soutènement surmonté d’une 
clôture. 

Localisation : 32 Grande Rue Marchaux – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
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Montant estimatif des travaux : 
 

 HT TTC 

Maçonnerie 6 952,00 8 342,00 

Clôture, portail  10 521,00 12 625,00 

Total 17 473,00 20 967,00 

 
✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 

 

DETR (30%) 5 241,90 

Fonds propres 12 231,10 

Total 17 473,00 

 
 

✓ Sollicite l’aide financière de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR),  

✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant décision attributive de 
subvention. 

 
Adopté par 16 voix pour. 
 
 

04 –AMENAGEMENT PIETIONS : DEMANDE D.E.T.R. 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de prendre une nouvelle 
délibération pour la demande de DETR, ceci afin de modifier le taux de subvention 
sollicité (30% au lieu de 25%). 
 
Annule et remplace la délibération n°28/2021 du 13/04/2021. 
 
Le conseil municipal : 
 

✓ S’engage à financer et à réaliser les travaux d’aménagement piétons  
Localisation : rue du Fourney, Marchaux – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
 
Montant estimatif des travaux : 
HT =  5 390,00 € 
TTC =  6 468,00 € 
 

✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 
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DETR (30%) 1 617,00 

Autofinancement 3 773,00 

Total 5 390,00 

 

✓ Sollicite l’aide financière de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR) 

 

✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant décision attributive de 
subvention. 

 

Adopté par 16 voix pour. 
 
 

05 – HANGAR ATELIER MUNICIPAL : DEMANDE D.E.T.R. 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de prendre une nouvelle 
délibération pour la demande de DETR, ceci afin de modifier le taux de subvention 
sollicité (30% au lieu de 25%). 
 

Annule et remplace la délibération n°29/2021 du 13/04/2021. 
 

Le conseil municipal : 
 

✓ S’engage à financer et à réaliser les travaux de construction d’un hangar à sel  
Localisation : rue de la Corvée, Marchaux – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
 
Montant estimatif des travaux : 
HT =  53 381,20 € 
TTC =  64 057,44 € 
 

✓ Se prononce sur le plan de financement suivant : 
 

DETR (30%) 16 014,36 

Autofinancement 37 366,84 

Total 53 381,20 

 
✓ Sollicite l’aide financière de l’Etat dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux (DETR) 
 

✓ Sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant décision attributive de 
subvention. 

 
Adopté par 16 voix pour. 
 


